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MINISTÈRE
DE L’AGRICULTURE

DE L’ALIMENTATION
DE LA PÊCHE

DE LA RURALITÉ
ET DE L’AMÉNAGEMENT

DU TERRITOIRE

NOTICE NATIONALE D’INFORMATION 
SUR LES MESURES AGROENVIRONNEMENTALES (MAE) 2007-2013 ➜
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Notice nationale
d’information sur les MAE

Livrets conditionnalité
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Partie 1 : Engagement dans les MAE
→ Les conditions d’engagement
→ Les obligations générales à respecter
→ Les contrôles et le régime de sanctions
→ Comment remplir les formulaires
Partie 2 : Demande de modification des engagements
Partie 3 : Fin de gestion des MAE

Les objectifs de la mesure
Les conditions spécifiques d’éligibilité
Le cahier des charges à respecter
Autres indications spécifiques

Enfin, les bénéficiaires de MAE doivent respecter, comme pour les autres aides, les
exigences de la conditionnalité, avec des exigences supplémentaires spécifiques aux
MAE, concernant la fertilisation et l’utilisation de produits phytopharmaceutiques.

Ces exigences spécifiques sont présentées et expliquées respectivement dans la
fiche V du livret conditionnalité du domaine environnement et dans la fiche III du livret
conditionnalité du domaine santé des végétaux. Les différents livrets conditionnalité
sont à votre disposition en DDT(M)/DAAF ou sous TelePAC.

Les précisions d'application et les spécificités DOM sont consignées dans l'arrêté de
mise en œuvre de la conditionnalité.

Cette notice présente les principaux points de la réglementation nationale. Lisez-les attentivement avant de remplir votre
demande. Si vous souhaitez davantage de précisions, contactez la DDT(M)/DAAF.

Les mesures agroenvironnementales font partie du programme de développement rural 2007-2013. Elles peuvent être souscrites pendant toute
cette période, pour une durée de 5 ans. Renseignez-vous auprès de vos DDT(M)/DAAF pour savoir quels sont les dispositifs ouverts sur votre
département pour la campagne 2012. Une nouvelle programmation de développement rural se mettra en place au titre de la PAC pour la période
2014-2020 : pour cette raison, une clause de révision est introduite dans les décisions juridiques d'octroi de l'aide, clause prévoyant l'adaptation
des engagements en cours au nouveau cadre qui sera mis en place. Vous veillerez à bien prendre connaissance de cette clause dans les diverses
notices.

Attention : si vous êtes déjà engagé dans certaines de ces mesures depuis 2008, 2009, 2010 ou 2011 et si vous complétez vos enga-
gements ou si vous reprenez des surfaces déjà engagées dans certaines de ces mesures par d'autres exploitants, vous devez utiliser les
formulaires « Demande d'aides » et « Liste des engagements  ». Vous pouvez demander à la DDT(M)/DAAF de votre département ces
formulaires ou vous pouvez également les télécharger sous TelePAC ; ils vous permettent de confirmer ou modifier ces engagements
et si vous le souhaitez, de demander à les compléter par des engagements supplémentaires.

L’articulation de la présente notice nationale et des notices spécifiques par dispositif, ainsi que les informations que vous y trouverez, sont les
suivantes : ‡

Direction départementale des territoires
Direction départementale des territoires et de la mer
Direction de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt

Dossier PAC
Campagne 2012

N° 51249 # 02

Pour télédéclarer votre MAE sous TelePAC
(www.telepac.agriculture.gouv.fr), reportez-vous
à la notice spécifique disponible dans l’écran 
« Formulaires et notices 2012 » accessible depuis
la page d’accueil de TelePAC.
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➜ Dans quelle(s) MAE pouvez-vous vous engager ?
Pour les mesures ouvertes sur un territoire précis (dispositif des MAE
territorialisées dans l'hexagone et à la Réunion), seules les parcelles
situées à l’intérieur de ce territoire peuvent faire l’objet d’une deman-
de d’engagement dans ces mesures.

Pour les autres MAE, les possibilités d’engagement dépendent de la
localisation de votre siège d’exploitation dans une région où la mesure
est ouverte.

Contactez la DDT(M)/DAAF de votre département pour connaître 
les MAE susceptibles d’être contractualisées sur votre exploitation et
disposer des notices détaillées de chacune de ces MAE.

➜ Qui peut s’engager dans une MAE ?
• les personnes physiques exerçant une activité agricole, âgées d’au
moins 18 ans et de moins de 60 ans au 1er janvier 2012 et à jour de
leurs redevances environnementales auprès de l’Agence de l’Eau
dont elles dépendent (redevance élevage et redevance irrigation) 
– dans les DOM où l'agence de l'eau n'exerce pas de mission, l'obli-
gation s'applique le cas échéant vis-à-vis de l'organisme collecteur
des taxes locales départementales équivalentes ;
• les GAEC et autres formes sociétaires, à jour de leurs redevances
environnementales auprès de l’Agence de l’Eau (ou de l'organisme
équivalent le cas échéant dans les DOM) dont ils dépendent, et à
condition qu’au moins un des associés-exploitants respecte les
conditions liées aux personnes physiques et que les associés-exploi-
tants détiennent plus de 50% du capital social de la société ;
• les autres personnes morales exerçant une activité agricole : fon-
dations, associations sans but lucratif, établissements agricoles sans
but lucratif, établissements d’enseignement et de recherche agricoles,
à jour de leurs redevances environnementales auprès de l’Agence de
l’Eau (ou de l'organisme équivalent le cas échéant dans les DOM)
dont ils dépendent et à condition qu’ils mettent directement en valeur
une exploitation agricole ;
• dans l'hexagone, les gestionnaires de personnes morales mettant à
disposition d’exploitants des terres de manière indivise (« entités collec-
tives », groupements pastoraux…). Ils ont alors obligation de reverser
l’intégralité des sommes perçues aux seuls utilisateurs éligibles de
cette structure, sauf si elle est constituée uniquement d’utilisateurs éli-
gibles aux MAE au sens des paragraphes 1, 2 et 3 de l’article D. 341-8
du Code rural et de la pêche maritime. Ils doivent se procurer auprès de
la DDT(M) de leur département le formulaire de gestion de l’entité col-
lective et sa notice explicative.

Des conditions d’éligibilité particulières (chargement, taux de spécia-
lisation…) sont éventuellement fixées au niveau du département
dans lequel se trouve le siège de l’exploitation : pour en savoir plus,
reportez-vous aux notices départementales des différentes MAE. 

Selon les disponibilités budgétaires, le préfet du département, ou en
Corse, le président de l’Exécutif de Corse, peut également fixer des
conditions spécifiques supplémentaires d’accès aux MAE, éventuelle-
ment définies après le dépôt des demandes d’engagement.

Attention : vous ne devez pas déposer de dossier de demande si vous 
prévoyez d’arrêter votre activité agricole au cours des trois premières
années de vos engagements (c’est-à-dire entre le 16/05/2012 et le
15/05/2015) et si aucun cessionnaire n'est susceptible de les poursuivre

à votre place. Vous devriez alors rembourser la totalité des sommes 
perçues au titre des MAE.

➜ Quels types d’éléments pouvez-vous engager dans une
MAE ?

À l’exception des mesures « Protection des races menacées », 
« Préservation des ressources végétales menacées de disparition »
(Conservation des ressources génétiques en Corse) et « Amélioration
du potentiel pollinisateur des abeilles domestiques pour la préserva-
tion de la biodiversité », les MAE concernent des éléments surfa-
ciques localisés (îlots ou parties d’îlots).
Certaines MAE, territorialisées ou non, peuvent concerner des élé-
ments linéaires (haies, fossés…) ou des éléments ponctuels (mares,
bosquets…).
Pour en savoir plus, reportez-vous aux notices départementales des
différentes MAE.

➜ Combien de MAE pouvez-vous souscrire ?
D’une manière générale, plusieurs MAE peuvent coexister sur une
même exploitation. Cependant, un même élément (îlot ou partie d’î-
lot, haie, mare…) ne peut être engagé que dans une seule MAE à la
fois. Aucun cumul n’est possible.

En revanche, un élément linéaire (haie, etc.) ou ponctuel (mare, etc.)
situé au sein d’un élément surfacique, lui-même engagé dans une
MAE, peut être engagé dans une MAE réservée aux éléments linéai-
res ou aux éléments ponctuels.

Enfin, certaines MAE particulières ne peuvent pas coexister sur une
même exploitation, même lorsqu’elles concernent des éléments
engagés différents. Reportez-vous aux notices départementales 
spécifiques des MAE pour connaître les règles de compatibilité 
spécifiques à chacune de ces mesures.

Un agriculteur peut être autorisé par la DDT(M)/DAAF, au cours des 
5 années du contrat, à modifier sous certaines conditions l’engagement
pris dans une MAE pour le transformer en un engagement dans une
MAE différente présentant un intérêt agroenvironnemental supérieur.
Si vous êtes intéressé, prenez contact avec la DDT(M)/DAAF pour
connaître les possibilités existantes.

➜ Quelle surface maximale pouvez-vous engager en MAE ? 
La plupart des MAE font l’objet d’un plafond financier, limitant le nom-
bre d’hectares (ou le nombre de mètres linéaires de haies…) que
vous pouvez engager dans cette mesure. Ce plafond peut figurer dans
les notices départementales spécifiques ou bien être déterminé par le
préfet après dépôt des demandes, pour répartir équitablement les
enveloppes financières dont le département dispose.

Pour les GAEC, ce plafond est multiplié par le nombre d’exploitations
regroupées, dans la limite du nombre d’associés éligibles, et pour un
maximum de 3.

➜ Quel est le montant de l’aide que vous allez percevoir ? 
Pour chaque mesure souscrite, le montant annuel de l’aide est égal
au montant unitaire indiqué dans les notices départementales spéci-
fiques, multiplié par la surface ou par la quantité engagée.

Le montant total d’aide correspondant à vos engagements vous sera
notifié par la DDT(M)/DAAF après instruction et acceptation de votre
demande.

PARTIE 1 : Engagement dans les mesures agroenvironnementales (MAE)

1 - LES CONDITIONS D’ENGAGEMENT EN MAE



2 - VOS OBLIGATIONS POUR CINQ ANS À COMPTER DU 15/05/2012

Attention : pour certaines MAE, votre demande sera irrecevable si,
après instruction de votre dossier, le montant total correspondant à
votre engagement dans la mesure est inférieur à un certain montant
minimal (en général 300 €  par an). Reportez-vous aux notices spé-
cifiques des MAE.

Le versement est effectué entre le 1er décembre de l'année et le pre-
mier trimestre de l'année n+1 après contrôle du respect des obliga-
tions par la DDT(M)/DAAF et éventuel contrôle sur place. L’aide pour-
ra ainsi être réduite en fonction du résultat de ces contrôles, voire
ramenée à zéro en cas d’anomalie majeure (voir régime de sanction
au chapitre 3). Attention le paiement du solde de votre dossier ne
pourra intervenir que si l'ensemble des contrôles sur place du

département ont été réalisés au titre du dispositif. Dans l'hexagone,
le versement de l'acompte PHAE (75%) se fait à compter du 17 octo-
bre de l'année n.

L’ensemble des obligations liées à votre engagement dans une ou 
plusieurs MAE est à respecter à compter du 15 mai 2012, pour une
durée de 5 ans.

➜ Respecter en permanence les exigences liées à la
conditionnalité des aides, sur l’ensemble de votre
exploitation.

Depuis 2007, les paiements au titre des MAE sont soumis à la condi-
tionnalité. Contactez la DDT(M)/DAAF pour obtenir les livrets condi-
tionnalité qui précisent les exigences à respecter et les sanctions
encourues en cas de non-respect de celles-ci. Vous pouvez égale-
ment télécharger ces livrets sur TelePAC.

➜ Respecter en permanence sur l’ensemble de l’exploitation
les exigences complémentaires relatives aux pratiques
de fertilisation et d’utilisation des produits phytophar-
maceutiques.

Outre les exigences générales liées à la conditionnalité des aides, tout
bénéficiaire d’une MAE s’engage à respecter certaines exigences
complémentaires au titre des pratiques de fertilisation et d’utilisation
des produits phytopharmaceutiques :
– enregistrement des apports fertilisants sur l’ensemble de l’exploi-
tation ;

– planification de la fertilisation de l’année sous forme d’un plan de
fumure ;

– en zone vulnérable, établissement d’un bilan global de la fertilisa-
tion azotée ;

– extension à toutes les cultures, notamment non-alimentaires, des
enregistrements des pratiques phytosanitaires ;

– participation aux opérations de collecte des emballages vides et
des restes non utilisés de produits phytopharmaceutiques, et ges-
tion de ceux-ci sur l’exploitation ;

– contrôle périodique du pulvérisateur ;
– respect des dispositions réglementaires en matière de zone non
traitée en bordure des points d’eau ;

– absence de pollution des eaux de surface par les nitrates ou les
phosphates ;

– achat des produits phytopharmaceutiques auprès de distributeurs
agréés et, en cas d’application des produits par des prestataires
extérieurs, agrément de ces derniers ;

– formation à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques.

L’ensemble de ces exigences complémentaires est expliqué en détail
dans les livrets conditionnalité des domaines auxquels elles sont 
rattachées (livret environnement et livret santé des végétaux). Vous
pouvez vous procurer ces livrets auprès de la DDT(M)/DAAF ou les
télécharger sur TelePAC.

➜ Respecter pendant toute la durée de votre engagement
le cahier des charges de chacune des mesures agroen-
vironnementales souscrites sur chacun des éléments
engagés dans la mesure.

Référez-vous aux notices départementales spécifiques pour connaître,
pour chacune des MAE auxquelles vous souhaitez souscrire, le cahier
des charges à respecter et le régime de contrôle et de sanction associé.

Si, en cours d’engagement, vous cédez une partie de vos quantités 
engagées dans une mesure, vous devez vous assurer que le repreneur
de ces quantités poursuit à votre place et jusqu’à leur terme les obliga-
tions liées aux engagements souscrits. Sans cela, vous devrez rembour-
ser les sommes perçues sur les quantités correspondantes assorties 
des intérêts au taux légal, et payer les pénalités éventuelles.

Si, en cours d’engagement, vous ne pouvez plus respecter tout ou 
partie de vos obligations, déclarez cet événement à la DDT(M)/DAAF en
donnant les explications nécessaires.

➜ Déposer chaque année, pendant toute la durée de votre
engagement, un dossier PAC comprenant le RPG, la
déclaration de surfaces (S2 jaune), la demande d’aides
et la liste des engagements.

Vous recevrez chaque année, en même temps que votre dossier PAC,
la liste de vos engagements pré-remplie. Vous devrez alors déclarer
sur le formulaire « Demande d’aide » la poursuite à l’identique de vos
engagements ou, dans le cas contraire, déclarer apporter des modi-
fications à vos engagements. En cas de modifications des engage-
ments (échange de parcelles engagées, déplacement d’un engage-
ment sur une autre surface lorsque cela est autorisé, résiliation par-
tielle de l’engagement, etc.), ou souscription de nouveaux engage-
ments, vous devrez également indiquer toutes les modifications
concernant vos engagements sur le formulaire « Liste des engage-
ments » et le joindre à votre Dossier PAC.

➜ Permettre l’accès de votre exploitation aux autorités en
charge des contrôles et faciliter la réalisation de ces
contrôles

En cas de refus de contrôle ou d’attitude assimilable à un refus, votre
engagement sera intégralement rompu et vous devrez rembourser la
totalité des sommes déjà perçues au titre des MAE souscrites, assor-
ties des intérêts au taux légal. 

➜ Propriété des informations
L'ensemble des informations de votre dossier PAC appartiennent au
Ministère en charge de l'agriculture.
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IMPORTANT : À compter de 2014, un nouveau règlement de
développement rural interviendra. Il vous appartiendra de
vous conformer aux nouvelles règles susceptibles d’entrer
en application pour percevoir les annuités restantes à
compter de 2014. À défaut, vous conserverez la possibilité
de dénoncer les engagements souscrits sans pénalité ni
demande de remboursement.



3 - RÉGIME GÉNÉRAL DE SANCTIONS EN CAS D’ANOMALIE 
ET DÉCLARATIONS SPONTANÉES

➜ Régime général :
Chaque année, votre dossier fait l’objet d’un contrôle administratif. De
plus, des contrôles sur place sont effectués chaque année chez 5%
des bénéficiaires de MAE. Si vous êtes concerné, vous serez invité à
signer à l’issue du contrôle, et le cas échéant à compléter par vos
observations, le compte rendu, dont vous garderez un exemplaire.

Le contrôleur vérifie la cohérence entre les informations contenues
dans les formulaires renseignés « Demande d’aides » et « Liste des
engagements » et la réalité. Toute anomalie constatée sur le terrain
peut entraîner des sanctions financières pouvant aller jusqu’à la rup-
ture du ou des engagements et le remboursement des sommes per-
çues au titre de la ou des mesures concernées, assorties des intérêts
au taux légal.

Lorsque le contrôleur constate une anomalie dans le respect des obli-
gations du cahier des charges, la quantité en anomalie est rapportée
à la quantité pour laquelle l’engagement souscrit est respecté. Ce
rapport est appelé « écart » :

• si la quantité en anomalie est inférieure ou égale à 0,1 hectare, 
et que cette surface ne représente pas plus de 20% de la superficie
déclarée, la surface sans anomalie est considérée égale à la surface
déclarée. Le bénéficiaire sera invité à corriger sa déclaration de l'an-
née suivante pour la mettre en conformité (sans incidence sur le paie-
ment) ;

• si l’écart est inférieur ou égal à 3% et que la quantité en anomalie
est inférieure ou égale à 2 hectares, alors la quantité en anomalie
n’est pas aidée ;

• si l’écart est supérieur à 3% et inférieur ou égal à 20%, ou si la sur-
face en anomalie est supérieure à 2 hectares : la quantité en anoma-
lie n’est pas aidée et une pénalité correspondant à deux fois la quan-
tité en anomalie est appliquée ;

• si l’écart est supérieur à 20% : aucune aide n’est versée pour la MAE ;

• si le taux d'écart est supérieur à 50% de la quantité sans anomalie,
outre le non-paiement de l'annuité, une pénalité supplémentaire est
appliquée, à concurrence d'un montant correspondant à la quantité
en anomalie ;

• si l'anomalie de superficie résulte d'une sur-déclaration intention-
nelle, et lorsque le taux d'écart est supérieur à 0,5% de la superficie
sans anomalie, ou lorsque l'anomalie est supérieure à 1 hectare,
aucune aide n'est octroyée au titre de la mesure. Si le taux d'écart
excède 20% de la superficie sans anomalie, outre le non-paiement de
l'annuité, une pénalité supplémentaire est appliquée, à concurrence
d'un montant correspondant à la différence entre la superficie décla-
rée et la superficie constatée sans anomalie.

➜ Adaptations du régime général 
Le régime de sanction est adapté en fonction du caractère définitif ou
réversible de l’anomalie. Une anomalie est dite réversible lorsque ses
conséquences sont limitées à l’année du manquement (ex : absence
du cahier de fertilisation). Une anomalie est dite définitive lorsque 
ses conséquences dépassent la seule année du manquement (ex :
labour d’une prairie permanente engagée en PHAE). Une anomalie 
réversible constatée trois fois devient définitive ; s'en suivent alors les
conséquences liées à l'application du régime de sanction pour ce
type d'anomalie.

Notez également que suite à deux suspensions de paiement pour non
respect de critères d'éligibilité complémentaires, la demande est résiliée.

Le régime de sanction est également adapté aux obligations dites « à
seuil » (ex : fertilisation minérale azotée limitée à 60 U par hectare et
par an, chargement pour la PHAE…). En cas de non-respect d’une
obligation à seuil du cahier des charges, la sanction est proportion-
nelle au niveau de dépassement du seuil autorisé, par l’application
d’un coefficient multiplicateur. 

Par exemple le taux de chargement de la PHAE est sanctionné de la
manière suivante s'il y a dépassement du niveau maximal autorisé :

Enfin, le régime de sanction est adapté à l’importance des diverses
obligations du cahier des charges de la mesure, selon qu’elles sont
d’importance principale (coefficient 1) ou secondaire (coefficient 0,5).

Un schéma en annexe de la présente partie présente les grands prin-
cipes du régime de sanction des MAE. Par ailleurs, la notice départe-
mentale spécifique de chaque MAE précise, pour chaque obligation
du cahier des charges, si son manquement est réversible ou définitif,
si son importance est principale ou secondaire, et s’il s’agit d’une
obligation à seuil ou non. Reportez-vous à ces notices pour vous
informer des spécificités du régime de sanction lié à la mesure dans
laquelle vous vous engagez.

Attention : le régime de sanctions décrit ci-dessus s’applique par
mesure, indépendamment des autres MAE souscrites sur l’exploitation.
Cependant, sans préjudice des sanctions pénales prévues par la loi,
toute fausse déclaration entraînera la non-recevabilité ou la rupture du
contrat et le remboursement de toutes les sommes perçues au titre
des différentes MAE souscrites, assorties des intérêts au taux légal.

Vous devez conserver les pièces justifiant le respect de vos engagements
sur l’exploitation pendant toute la durée de vos engagements et pendant
les quatre années suivant la fin de chacun de vos engagements.

Un régime de sanction spécifique existe pour les engagements portant
sur des animaux (voir notices de ces dispositifs).

➜ Déclarations spontanées et cas de force majeure :
Si vous ne pouvez pas respecter une ou plusieurs de vos obligations,
signalez-le dès que possible par écrit à la DDT(M)/DAAF, qui détermi-
nera si les causes du non-respect de vos obligations relèvent de la
force majeure. Un évènement est considéré comme relevant de la
force majeure s’il est imprévisible, extérieur et irrésistible, et s’il a été
déclaré à la DDT(M)/DAAF dans un délai de 10 jours à partir du moment
où l’agriculteur ou son ayant droit a été en mesure de le faire.

• Si la force majeure est reconnue par la DDT(M)/DAAF :

Si les conséquences du non-respect des obligations présentent un
caractère définitif (ex : perte d’une parcelle engagée pour travaux
suite à déclaration d’utilité publique), l’engagement sera clos, sans
qu’aucune sanction (pénalités ou remboursement) ne soit appliquée
pour les années antérieures à celle où l’événement est survenu. Par
ailleurs, si vous avez déjà respecté une partie importante de vos obli-
gations pour l’année où l’événement est survenu, vous pourrez pré-
tendre au paiement de la MAE pour l’année considérée.

Dépassement du seuil Coefficient multiplicateur

≤ 5% 0,25

> 5% et ≤ 10% 0,5

> 10% et ≤ 15% 0,75

> 15% 1

4



4 - COMMENT REMPLIR LA DEMANDE D’ENGAGEMENT ?

• Si la force majeure n’est pas reconnue par la DDT(M)/DAAF :

Si le non-respect des obligations ne relève pas de la force majeure, mais
que vous l’avez signalé spontanément en présentant à la DDT(M)/DAAF
une explication convaincante de l’impossibilité de respecter vos obliga-
tions, la quantité engagée sur laquelle vous ne pouvez respecter vos obli-
gations ne sera pas aidée pour l’année considérée (et vous devrez rem-
bourser les sommes perçues sur les éléments concernés depuis le début
de votre engagement si ce manquement a un caractère définitif), mais
aucune pénalité supplémentaire ne sera appliquée.

Déclaration des éléments surfaciques :

Vous devez dessiner précisément en vert le contour de l’élément que
vous souhaitez engager.

Si les limites de cet élément sont communes à celles de vos îlots (en
jaune sur l’exemple ci-contre), vous ne devez pas chevaucher les des-
sins. Seules les limites de l’îlot sont alors à faire figurer.

Pour chaque élément, vous indiquerez le numéro d’identification que
vous attribuez à cet élément, qui devra être constitué d’un S suivi du
numéro attribué à l’élément engagé (ex : S1, S2, …). 

Deux éléments ne peuvent pas avoir le même numéro.

Dans cet exemple, l’îlot 1 contient deux éléments surfaciques, S1 et S2. L’îlot
2 représente un unique élément surfacique entièrement engagé, identifié S3.

Déclaration des éléments linéaires et ponctuels :

Un élément linéaire doit être dessiné par un trait vert continu, dont les
deux extrémités doivent être signalées par un trait perpendiculaire. Un
élément ponctuel doit être signalé par une croix verte.

Pour chacun d’entre eux, vous indiquerez le numéro d’identification que
vous attribuez à cet élément, qui devra être constitué d’un L suivi d’un
numéro attribué (ex : L1, L2…) pour les éléments linéaires, et d’un P suivi
du numéro attribué (ex : P1, P2…) pour les éléments ponctuels. 

Deux éléments ne peuvent pas avoir le même numéro.

Dans cet exemple, l’îlot 3 contient un élément linéaire L1 et un élément
ponctuel P1. L’îlot 4 représente un unique élément surfacique engagé S4
et contient un élément linéaire L2.
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Pour vous engager en 2012 dans une ou plusieurs MAE, vous devez remplir le RPG et 2 formulaires :

➜ Le registre parcellaire graphique (RPG) :
Le registre parcellaire graphique (RPG) de votre exploitation est la base déclarative de vos îlots PAC, mais aussi de vos engagements MAE localisés.

Tous les éléments surfaciques, linéaires (haies, fossés…) et ponctuels (mares, bosquets…) engagés dans une MAE doivent être dessinés en vert
sur l’exemplaire du RPG que vous renverrez à la DDT(M)/DAAF avec votre déclaration de surfaces. Ce dessin doit être le plus précis possible, car
une localisation significativement erronée pourra faire l’objet d’une sanction.

             
  

       
 

               

       

             
             

          

           
                 
               

      

    

      
      

        
        
       
        

      
      
         

       
     

       

       
       

    
 

      

        
      
     
       

 
      

     
       

         
          

    

      

S4

L1

P1

4

3
L2

À partir de la deuxième année de votre contrat, vos engagements seront pré-imprimés sur les photos de votre RPG. Vous devrez être attentif
au résultat de la saisie en DDT(M)/DAAF, et signaler rapidement toute erreur ou inexactitude. Vous devrez également mettre à jour, le cas
échéant, la situation de vos engagements.

Si les conséquences de ce non-respect présentent un caractère
réversible (ex : sécheresse reconnue comme catastrophe naturelle),
votre engagement continuera jusqu’au terme prévu initialement.
Il vous faudra à nouveau respecter tous vos engagements les années
suivantes. Vous conserverez les sommes versées l’année considérée
si une part importante des obligations du cahier des charges a été
respectée malgré l’événement signalé.
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➜ Le formulaire « Liste des engagements » 
Après avoir dessiné précisément les éléments engagés sur le RPG, vous devez
indiquer dans le formulaire « Liste des engagements », pour chaque élément
engagé :

å le numéro de l’îlot RPG auquel est rattaché l’élément

ç le numéro d’identification que vous avez attribué à cet élément

é le code de la MAE souscrite sur cet élément (Cf. notice détaillée relative
à la MAE)

è la surface de l’élément(*), s’il s’agit d’un élément surfacique (au format
999 ha 99) ou sa longueur en mètres linéaires, s’il s’agit d’un élément
linéaire. S’il s’agit d’un élément ponctuel, indiquez « – » (sans objet).

* la surface engagée doit dans le cas général être égale à la superficie dessinée.
Vous pouvez toutefois sur certains éléments engager une surface inférieure à la
superficie dessinée, afin de tenir compte de la présence d’éléments diffus non-
éligibles (rochers, buissons…) et non mesurables. Dans ce cas, indiquez sur le 
formulaire la surface que vous engagez dans la MAE.

Dès la deuxième année de votre engagement, vous recevrez une version pré-
remplie de ce formulaire, qu’il vous faudra mettre à jour si nécessaire.

➜ Où et quand doivent être déposés les formulaires « Demande d'aides » et « Liste des enga-
gements » ?

Les formulaires « Demande d'aides » et « Liste des engagements » doivent être remis avec le Dossier
PAC et le registre parcellaire graphique. Ils doivent être impérativement parvenus à la DDT(M)/DAAF du
siège de votre exploitation le 15 mai 2012 au plus tard. Toute demande reçue à la DDT(M)/DAAF après
le 15 mai 2012 fera l’objet d’une réduction du paiement égale à 1% du montant total à percevoir au titre
des MAE souscrites, par jour ouvrable de retard. Si le dépôt intervient après le 09 juin 2012, la deman-
de sera irrecevable et vous ne pourrez vous engager dans aucune MAE en 2012.

Attention : c’est la date de
réception de vos formulaires
à la DDT(M)/DAAF qui est
déterminante pour appré-
cier si la date de dépôt est
respectée et non la date
d’envoi de vos formulaires.

➜ Le formulaire de « Demande d'aides » 

Si vous vous engagez pour la première fois dans une
MAE, vous cochez sur ce formulaire la case « m'en-
gager pour la première fois dans une MAE ». Si vous
souhaitez souscrire une MAE pour laquelle le char-
gement intervient (en particulier la PHAE), vous
devez également décrire votre cheptel d’herbivores
(autres que bovins, et ovins et caprins si demande
d’AO-AC faite dans l'année) présents sur votre
exploitation pendant une période de 30 jours consé-
cutifs, incluant le 31 mars 2012 (dans le formulaire
« Déclaration des effectifs animaux »).

Le cadre « Attestations – engagements » récapitule
l’ensemble des obligations générales liées à votre
demande d’engagement. Lisez-le attentivement,
puis datez et signez le formulaire. 

Gardez une copie de vos engagements sur votre
exploitation pendant toute leur durée et durant qua-
tre années après leur fin.

Direction départementale des territoires – Direction départementale des territoires et de la mer

Dossier PAC • Campagne 2012
Demande d’aides (premier pilier – ICHN MA )
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20
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 IDENTIFICATION      N° Pacage : abbbbbbbc     N° Siret :  abbbbbbbbbbbbc

      Nom prénom (ou dénomination) :  qttttttttttttttttttttttttttttttttc

 DEMANDE D’AIDES 
Je demande à bénéficier des aides suivantes, si j’en respecte les conditions d’éligibilité (cochez la ou les cases correspondantes) :

A
ID

ES
 P

R
EM

IE
R

 P
IL

IE
R Aide découplée (liée aux DPU) 

Aide supplémentaire aux protéagineux

Aide aux légumineuses fourragères destinées à la déshydratation

Aide aux pêches Pavie destinées à la transformation

Aide aux poires Rocha ou Williams destinées à la transformation

Aide aux prunes d’Ente destinées à la transformation

Aide à la qualité pour le blé dur 

Aide à la qualité du tabac

 Soutien à l’agriculture biologique - volet maintien et/ou volet conversion (hors contrat MAE de 5 ans du RDR)

 Aide à l’assurance récolte

Aide à la production de lait en montagne

Aide aux veaux sous la mère et aux veaux bio

IC
HN

 –
 M

AE

 Indemnité compensatoire de handicap naturel (ICHN)
Surface en céréales auto-consommées consacrées à l’alimentation du bétail : aze , ae  ha
Bénéficiez-vous ou l’un des associés de l’exploitation bénéficie-t-il d’une pension de réversion du régime agricole ? (cochez) :   oui    non

 Mesure agroenvironnementale (dont la prime herbagère agroenvironnementale PHAE)

Je déclare :     poursuivre à l’identique mes engagements souscrits précédemment
  modifier mes engagements (joindre le formulaire « Liste des engagements » après l’avoir complété)
  m’engager pour la première fois dans une MAE (joindre le formulaire « Liste des engagements » après l’avoir complété) 
   proroger jusqu’au 14 mai 2014 les engagements en PHAE souscrits en 2007 que je détenais déjà en 2011 ou que je reprends 
auprès d’une autre exploitation en 2012.  

  ATTESTATIONS – ENGAGEMENTS 
– J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis sur les formulaires ;
– j’atteste avoir mis à jour mon registre parcellaire et mes engagements agroenvironnementaux pour la campagne 2012 ;
–  pour les formes sociétaires bénéficiaires ou nouvellement engagées en MAE, j’atteste que les assocés exploitants ou assimilés déteiennent plus de 50% du 

capital de la société ;
–  je m’engage à signaler à la DDT tout changement qui interviendrait dans ma situation, notamment les changements relatifs aux semis déclarés ou les 

dommages qui interviendraient sur mes cultures ;
–  je reconnais avoir pris connaissance des conditions réglementaires d’attribution des aides demandées récapitulées dans les notices et cahiers des charges 

correspondants et je m’engage à les respecter ;
– je reconnais avoir pris connaissance des dispositions relatives à la conditionnalité des aides et je m’engage à les respecter ;
–  je m’engage à obtenir, conserver et fournir tout document ou justificatif demandé et à permettre et faciliter l’accès de l’exploitation, ainsi que toutes vérifi-

cations nécessaires aux autorités compétentes chargées des contrôles pour l’ensemble des paiements que je sollicite ;
–  je suis informé(e) des modalités de réductions d’aides en cas de déclaration inexacte ou de non respect de mes obligations et engagements. Je suis informé(e) 

qu’en cas de paiement indu, le remboursement des sommes perçues sera exigé, majoré d’intérêts, sans  préjudice des autres poursuites et sanctions prévues 
par les textes en vigueur ;

–  je suis informé(e) que, conformément au règlement communautaire n° 259/2008, l’État est susceptible de publier une fois par an, sous forme électronique, 
la liste des bénéficiaires recevant une aide Feader ou Feaga. Dans ce cas, mon nom, mon adresse et le montant de mes aides perçues resteraient sur le site 
internet du ministère chargé de l’agriculture pendant 2 ans. Cette parution se fait dans le respect de la loi « Informatique et liberté » (loi n° 78-17 du 6 janvier 1978).

  CERTIFICATION ENVIRONNEMENTALE
   Si vous êtes engagé dans la démarche de certification environnementale des exploitations agricoles, cochez cette case pour qu’il en soit tenu compte 
pour certains contrôles de conditionnalité (joindre les justificatifs : attestation SCA pour le niveau 1 ou certificat pour les niveaux 2 et 3).

N° 14014* 03
MINISTÈRE

DE L’AGRICULTURE
DE L’ALIMENTATION

DE LA PÊCHE
DE LA RURALITÉ

ET DE L’AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE

À :  ....................................................................................................................................,  le acbcbbbc

Signature(s) du demandeur, du représentant légal en cas de forme sociétaire, de tous les associés en cas de GAEC

2 0 1 2

  RÉFÉRENCES BANCAIRES POUR LE PAIEMENT 
RIB azzze azzze azzzzzzzzze ae

Iban azze azze azze azze azze azze azze azze    ae

BIC azzzzzzzzze 

Si vos références ne sont pas pré-imprimées ou si elles sont erronées, agrafez un relevé d’identité bancaire à votre nom ou à celui de votre société.

Cochez une ou 
plusieurs cases.

Evénements éventuels

Cession / reprise d’élément engagé
Résiliation 
d’engage-

ment

Déplacement  
d’engagement (prairies 
temporaires engagées  
en mesure herbagère)

Scission
(sans déplacement)
d’éléments engagés

La
bo

ur
 d

e 
l’é

lé
m

en
t

M
od

ifi
ca

tio
n 

du
 d

es
si

n
de

 l’
él

ém
en

t

Él
ém

en
t c

or
re

sp
on

da
nt

 à
un

 n
ou

ve
l e

ng
ag

em
en

t

Co
de

(C
 =

 c
es

si
on

,
R 

=
 re

pr
is

e) Quantité

Cédée

Reprise

N° Pacage

du repreneur

du cédant

Nom, prénom,
dénomination sociale

du repreneur

du cédant

Qu
an

tit
é

à 
ré

si
lie

r

Quantité
déplacée

Nouveaux
numéros

d’éléments

Quantité
scindée

Nouveaux
numéros

d’éléments

Veuillez cocher  
la case

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

O O O

Direction départementale des territoires – Direction départementale des territoires et de la mer
Direction de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

MINISTÈRE
DE L’AGRICULTURE

DE L’ALIMENTATION
DE LA PÊCHE

DE LA RURALITÉ
ET DE L’AMÉNAGEMENT

DU TERRITOIRE MESURES AGROENVIRONNEMENTALES (MAE)
LISTE DES  ENGAGEMENTS

Votre demande doit être
parvenue à la DDT/DAAF

le 15 mai 2012 au plus tard

Nom, prénom, dénomination sociale :  .........................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

Commune :  ................................................................................................................................................................

N° Pacage :  abbbbbbbc     N° Siret :   abbbbbbbbbbbbc

Signature(s) du demandeur, du représentant légal en cas de forme sociétaire, de tous les associés en cas de GAEC :Je m’engage à respecter pendant 5 ans l’ensemble des points du cahier des charges pour chacun des  
nouveaux engagements demandés. 

À  .............................................................................................................. ,  le  acbcbbbc  

N°
 d

’îl
ot

N°
 d

’é
lé

m
en

t e
ng

ag
é

Code MAE
(espèce et race pour PRM 
espèce et race pour PRV)

Date de fin
de

l’engagement

QUANTITÉ
(surface, longueur, nombre)

Culture 
implantée 
en 2012

(si élément 
engagé en 
MAER ou 
en MAE 

Territorialisée 
avec 

SOCLER01)

Engagée
précédemment

Respectant
les 

engagements
en 2012

Unité

Pour chaque ligne pré-imprimée :  + + + + = 

N° 14233*02

I
M

P
R

I
M

E
R

I
E

N
A

T
I
O
N

A
L
E

MAE APICULTURE
Quantité respectant les engagements en 2012 (y compris les 
nouveaux engagements) 

abbbc colonies      abbc emplacements

PHAE

PHAE

PHAE

PHAE

PHAE

PHAE
PHAE

MAER

PHAE

S1

S2

S3

S4

S5

S6
S7

S8

S9

1

1

2

2

3

3
5

10

11

14/05/2013

14/05/2013

14/05/2013

14/05/2013

14/05/2013

14/05/2013
14/05/2013

14/05/2013

14/05/2013

10,55

5,50

4,35

6,20

2,43

7,46
2,78

15,00
3,00

ha

ha

ha C
C

R
R

4,52

3,74

4,35

2,00

063999999

063000001 GAEC du PIC

063000001 GAEC du PIC

0,50

0,90

1,50

S18

S11, S12
1,00

5,00

S13

S17

EARL du Rossignol

063999999 EARL du Rossignol

ha

ha

ha
ha

ha Tournesol

Maïs

ha
PHAE AU_DORE_HE1

AU_DORE_HE5

S1011 14/05/2013 1,52 ha

PHAES114 ha

PHAES126 ha

PHAES133 ha

PHAES148 ha

PHAES159 ha

S167

10,55

5,50

0,00

2,70

1,43

6,96
2,78

10,00

2,10
1,52

0,80

0,70

1,00
4,52

3,74

4,23 ha

MAERS1710 5,00 ha

PHAES1812 0,90 ha
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Annexe : Calcul de la réduction financière suite à anomalie

(*) : Les pénalités ne sont appliquées que l’année du constat : ainsi, en cas d’anomalie définitive, seuls les hectares en anomalie font l’objet
d’une réduction financière ou d’une mise à jour du contrat pour les autres années du contrat.
En outre, l’année du constat, les anomalies déclarées spontanément par l’agriculteur et acceptées comme telles par la DDT(M)/DAAF n’engen-
drent pas de pénalités. Seuls les hectares effectivement en anomalie subissent alors une réduction financière (ajustement à la réalité).
(**) voir page 4. 

Ecart
(quantité)

Nombre d’hectares concernés 
par la réduction de l’aide

≤ 0,1 ha
(et ≤ 20%) 0

≤ 3% (et 2 ha)
hectares en anomalie

(ajustement à la réalité) (*)

> 3% (ou 2 ha)
et

≤ 20%

hectares en anomalie
+

pénalité = 2 x écart (*)

> 20% 

hectares en anomalie
+

pénalité = reste 
de la superficie 
engagée dans 
la mesure (*)

> 50% 

hectares en anomalie
+

pénalité = reste de la 
superficie engagée 
dans la mesure + 
hectares en anomalie (*)

au total : réduction =
100 % de la superficie

engagée dans la 
mesure

au total : réduction 
= 100 % de la 

superficie engagée
dans la mesure + 

hectares en anomalie

au total : réduction = 
3 x hectares 
en anomalie

Nombre d’hectares
concernés Niveau de gravité

Importance de
l’obligation

Principale / Secondaire (**)
1 / 0,5

Importance de l’anomalie

Totale : 1
ou

Seuil : 1 / 0,75 / 0,5 / 0,25 (**)

Réduction financière totale
(Hors remboursements éventuels) (*)

multiplication des deux

multiplication des deux

Montant de la mesure 
par hectare

multiplication des deux
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SIMPLIFICATION – Si vous ne souscrivez pas de nouveaux engagements, que vous ne modifiez aucun des 
engagements souscrits au cours des campagnes antérieures et que vous n’avez aucun engagement en 
mesure rotationnelle, vous devez simplement renvoyer le formulaire « Demande d’aides » dans lequel vous 
devez avoir coché les cases « Mesure agroenvironnementale » puis « poursuivre à l’identique mes engage-
ments souscrits précédemment ». Aucun autre formulaire MAE n’est à renvoyer.

Cette partie est destinée :
•  aux exploitants qui se sont engagés lors des campagnes précédentes (2008, 2009, 2010 ou 2011) dans une MAE, 

qui poursuivent en 2012 leur engagement, et y apportent des modifications :
–  engagement diminué par une résiliation partielle ou par la cession d’éléments engagés à d’autres exploitants,
–  engagement augmenté par l’engagement de nouveaux éléments ou la reprise d’éléments engagés par un autre 

exploitant,
–  engagement poursuivi à l’identique, mais avec changement de MAE sur certains éléments (= basculement),

• aux exploitants qui se sont engagés lors des campagnes précédentes dans une MAE de type rotationnel ;

•  aux exploitants qui se sont engagés lors des campagnes précédentes dans une MAE et qui souhaitent résilier ou 
transférer la totalité de leur engagement en 2012 :
–  transmission complète d’exploitation avec ou sans reprise des engagements par le repreneur des terres,
–  changement de statut juridique,
–  cessation d’activité,

•  aux exploitants qui ne sont pas déjà engagés dans une MAE mais qui reprennent en 2012 des éléments engagés 
en MAE en 2008, 2009, 2010 ou 2011 par un autre exploitant et qui souhaitent poursuivre cet engagement ;

• avec ou sans engagement de nouveaux éléments (autres que les éléments repris).

Pour les exploitants concernés, la modification des engagements doit être portée à la connaissance de l’administration 
en utilisant le formulaire « Liste des engagements ».
Lisez attentivement cette partie avant de remplir la « Liste des engagements » et les autres formulaires. Si vous souhaitez 
davantage de précisions, vous pouvez contacter la DDT(M)/DAAF de votre département.

Quel que soit l’événement (perte de surfaces, cession-reprise, sous-
cription d’une nouvelle mesure, cessation d’activité…), vous devez 
déclarer les changements intervenus depuis la ou les campagnes 
précédentes.

Ces modifications doivent être déclarées en envoyant à la DDT(M)/
DAAF :

•  le formulaire « Demande d’aides » du dossier PAC après avoir 
coché la case « modifier mes engagements » ;

•  la mise à jour de vos éléments engagés localisés sur votre  
registre parcellaire graphique (RPG) ;

•  l’actualisation des engagements MAE sur le formulaire « Liste des 
engagements » : il vous permet, à partir de la liste pré-imprimée, 
de déclarer les modifications intervenant sur chaque élément en-
gagé, y compris l’ajout des éléments repris à d’autres exploitants 
et des nouveaux éléments dont vous demandez l’engagement à 
partir de 2012, etc.

Si vous souhaitez engager de nouveaux éléments dans une MAE, 
vous pouvez vous renseigner auprès de la DDT(M)/DAAF pour 
connaître les conditions d’engagement, vos obligations pour cinq 
ans à compter du 15 mai 2012 ainsi que les modalités de contrôles 
et régimes de sanctions en cas d’anomalies.

Attention : À compter de 2014, un nouveau règlement de 
développement rural interviendra. Il vous appartiendra de 
vous conformer aux nouvelles règles susceptibles d’entrer 
en application pour percevoir les annuités restantes à 
compter de 2014. À défaut, vous conserverez la possibilité 
de dénoncer les engagements souscrits sans pénalité ni 
demande de remboursement.

1 –  uNE ObLIGATION RéGLEMENTAIRE : déCLARER LES MOdIFICATIONS 
INTERvENuES dEPuIS LA dERNIèRE CAMPAGNE

Partie 2 : demande de modification des engagements
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Partie spécifique  
à la demande d’aide 
annuelle MAE.

Bien que ce  
formulaire soit adapté 
pour les DOM, la partie 
spécifique MAE est 
identique.

La possibilité de  
prorogation PHAE  
ne concerne pas les 
DOM ni la Corse.

Direction départementale des territoires – Direction départementale des territoires et de la mer

Dossier PAC • Campagne 2012
Demande d’aides (premier pilier – iCHN mAe)

I
M

P
R

I
M

E
R

I
E

  N
A

T
I
O
N

A
L
E

   
– 

AS
P 

20
12

 –
 1

16
01

6

✤ IDENTIFICATION      N° Pacage : abbbbbbbc     N° Siret :  abbbbbbbbbbbbc

      Nom prénom (ou dénomination) :  qttttttttttttttttttttttttttttttttc

✤ DEMANDE D’AIDES 
Je demande à bénéficier des aides suivantes, si j’en respecte les conditions d’éligibilité (cochez la ou les cases correspondantes) :

A
ID

ES
 p

r
EM

IE
r

 p
Il

IE
r Aide découplée (liée aux DPU) 

Aide supplémentaire aux protéagineux

Aide aux légumineuses fourragères destinées à la déshydratation

Aide aux pêches Pavie destinées à la transformation

Aide aux poires Rocha ou Williams destinées à la transformation

Aide aux prunes d’Ente destinées à la transformation

Aide à la qualité pour le blé dur 

Aide à la qualité du tabac

 Soutien à l’agriculture biologique - volet maintien et/ou volet conversion (hors contrat MAE de 5 ans du RDR)

 Aide à l’assurance récolte

Aide à la production de lait en montagne

Aide aux veaux sous la mère et aux veaux bio

IC
HN

 –
 M

AE

 Indemnité compensatoire de handicap naturel (ICHN)
Surface en céréales auto-consommées consacrées à l’alimentation du bétail : aze , ae  ha
Bénéficiez-vous ou l’un des associés de l’exploitation bénéficie-t-il d’une pension de réversion du régime agricole ? (cochez) :   oui    non

 Mesure agroenvironnementale (dont la prime herbagère agroenvironnementale PHAE)

Je déclare :     poursuivre à l’identique mes engagements souscrits précédemment
  modifier mes engagements (joindre le formulaire « Liste des engagements » après l’avoir complété)
  m’engager pour la première fois dans une MAE (joindre le formulaire « Liste des engagements » après l’avoir complété) 
   proroger jusqu’au 14 mai 2014 les engagements en PHAE souscrits en 2007 que je détenais déjà en 2011 ou que je reprends 

auprès d’une autre exploitation en 2012.  

✤  ATTESTATIONS – ENGAGEMENTS 
– J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis sur les formulaires ;
– j’atteste avoir mis à jour mon registre parcellaire et mes engagements agroenvironnementaux pour la campagne 2012 ;
–  pour les formes sociétaires bénéficiaires ou nouvellement engagées en MAE, j’atteste que les assocés exploitants ou assimilés déteiennent plus de 50% du 

capital de la société ;
–  je m’engage à signaler à la DDT tout changement qui interviendrait dans ma situation, notamment les changements relatifs aux semis déclarés ou les 

dommages qui interviendraient sur mes cultures ;
–  je reconnais avoir pris connaissance des conditions réglementaires d’attribution des aides demandées récapitulées dans les notices et cahiers des charges 

correspondants et je m’engage à les respecter ;
– je reconnais avoir pris connaissance des dispositions relatives à la conditionnalité des aides et je m’engage à les respecter ;
–  je m’engage à obtenir, conserver et fournir tout document ou justificatif demandé et à permettre et faciliter l’accès de l’exploitation, ainsi que toutes vérifi-

cations nécessaires aux autorités compétentes chargées des contrôles pour l’ensemble des paiements que je sollicite ;
–  je suis informé(e) des modalités de réductions d’aides en cas de déclaration inexacte ou de non respect de mes obligations et engagements. Je suis informé(e) 

qu’en cas de paiement indu, le remboursement des sommes perçues sera exigé, majoré d’intérêts, sans  préjudice des autres poursuites et sanctions prévues 
par les textes en vigueur ;

–  je suis informé(e) que, conformément au règlement communautaire n° 259/2008, l’État est susceptible de publier une fois par an, sous forme électronique, 
la liste des bénéficiaires recevant une aide Feader ou Feaga. Dans ce cas, mon nom, mon adresse et le montant de mes aides perçues resteraient sur le site 
internet du ministère chargé de l’agriculture pendant 2 ans. Cette parution se fait dans le respect de la loi « Informatique et liberté » (loi n° 78-17 du 6 janvier 1978).

✤  CErTIFICATION ENVIrONNEMENTAlE
   Si vous êtes engagé dans la démarche de certification environnementale des exploitations agricoles, cochez cette case pour qu’il en soit tenu compte 

pour certains contrôles de conditionnalité (joindre les justificatifs : attestation SCA pour le niveau 1 ou certificat pour les niveaux 2 et 3).

N° 14014* 03
MINISTÈRE

DE L’AGRICULTURE
DE L’ALIMENTATION

DE LA PÊCHE
DE LA RURALITÉ

ET DE L’AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE

À :  ....................................................................................................................................,  le acbcbbbc

Signature(s) du demandeur, du représentant légal en cas de forme sociétaire, de tous les associés en cas de GAEC

2 0 1 2

✤  rÉFÉrENCES BANCAIrES pOUr lE pAIEMENT 
rIB azzze azzze azzzzzzzzze ae

Iban azze azze azze azze azze azze azze azze    ae

BIC azzzzzzzzze 

Si vos références ne sont pas pré-imprimées ou si elles sont erronées, agrafez un relevé d’identité bancaire à votre nom ou à celui de votre société.

Cochez une ou 
plusieurs cases.

IMPORTANT : Si vous n’étiez pas engagé en MAE en 2011 et que vous reprenez des éléments précédemment engagés par un autre 
exploitant, vous devez demander l’aide MAE sur le formulaire « Demande d’aides » et cocher la case « modifier mes engagements 
». vous devrez par ailleurs compléter un formulaire vierge « Liste des engagements ».

➜  Le formulaire « Demande d’aides » campagne 2012
Si vous modifiez vos engagements 2012 ou si vous êtes engagé dans une mesure de type rotationnel, cocher la case « modifier mes enga-
gements ». Vous devez dans ce cas déclarer les modifications apportées à vos engagements sur le formulaire « Liste des engagements » et 
joindre ce formulaire à votre dossier PAC 2012.

En cas de modification des engagements, la « Liste des engagements » 
doit obligatoirement être remise avec le dossier PAC. Ce dossier doit 
impérativement parvenir à la DDT(M)/DAAF du siège de votre exploi-
tation le 15 mai 2012 au plus tard.

Attention : c’est la date de réception de vos formulaires à la 
ddT(M)/dAAF qui est déterminante pour apprécier si la date 
de dépôt est respectée et non la date d’envoi.

Tout dossier reçu à la DDT(M)/DAAF après le 15 mai 2012 fera l’objet 
d’une réduction du paiement égale à 1% par jour ouvrable de retard 
du montant total à percevoir au titre des MAE souscrites. Si le dépôt 
intervient après le 9 juin 2012, la demande de paiement sera irrece-
vable et la prime ne vous sera pas versée. Si votre dépôt intervient 
après le 31 décembre 2012, votre engagement sera résilié et vous 
devrez rembourser la totalité des sommes reçues depuis le début de 
votre engagement.

2 – Où ET QuANd dOIT êTRE déPOSéE LA LISTE dES ENGAGEMENTS ?

3 – COMMENT déCLARER dES MOdIFICATIONS dES ENGAGEMENTS ?
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➜ Le registre parcellaire graphique (RPG)
Le registre parcellaire graphique (RPG) de votre exploitation est la 
base déclarative non seulement de vos îlots PAC, mais aussi de vos 
engagements MAE localisés. Vous devez donc chaque année veiller 
à mettre à jour ce document et à dessiner les évolutions éventuelle-
ment intervenues.

À cette fin, les dessins de tous les éléments surfaciques (parcelles), 
linéaires (haies, fossés…) et ponctuels (mares, bosquets…) de votre 
exploitation engagés dans une MAE en 2011 sont pré-imprimés en 
vert sur les photographies du RPG que vous avez reçues ou que vous 
pouvez télécharger sous TelePAC (les îlots sont représentés en jaune). 
Le cas échéant, ces dessins prennent en compte les modifications 
intervenues en 2011.

vérifier attentivement le dessin pré-imprimé de vos éléments 
engagés. Si vous constatez une erreur ou une inexactitude dans 
ce dessin, signalez-la en rayant au stylo rouge l’élément ou les 
limites de l’élément incorrect. Redessinez au stylo vert l’élément 
ou les limites de l’élément concerné et indiquez « erreur de des-
sin » à côté de cet élément.

vous devez par ailleurs, en suivant les indications ci-après, mettre à jour le dessin de vos éléments engagés si vos engagements 
sont modifiés en 2012.

S1

P2 P1

S2

L2

L1

3

4

2

1

Suppression d’éléments surfaciques  
(pour cession, résiliation ou déplacement)

•  en cas de suppression totale d’un élément engagé (S2 dans l’exemple 
ci-contre) : barrer d’une croix rouge le numéro de l’élément, et indiquez 
« cession », « résiliation » ou « déplacement » à côté de l’élément 
en question,

•  en cas de suppression d’une partie d’un élément engagé (S1 dans 
l’exemple ci-contre) : barrez au stylo rouge les limites de la partie 
de l’élément que vous souhaitez supprimer, dessinez précisément 
en vert le nouveau contour de l’élément et indiquez « cession »,  
« résiliation » ou « déplacement » à côté de l’élément en question.

Dans cet exemple, deux éléments surfaciques S1 et S2 (sur l’ilot 1), deux éléments linéaires L1 (sur l’ilot 2) et L2 (sur l’ilot 3) ainsi que deux  
éléments ponctuels P1 (sur l’ilot 2) et P2 (sur l’ilot 4) étaient engagés en 2011.

Suppression d’éléments linéaires ou ponctuels  
(pour cession ou résiliation)

•  en cas de suppression totale d’un élément engagé, barrez d’une croix 
au stylo rouge l’élément (L1 et P2 dans l’exemple ci-contre)

•  en cas de suppression partielle d’un élément linéaire engagé : 
délimitez la partie de l’élément que vous souhaitez supprimer à 
l’aide d’accolades rouges et barrez d’une croix au stylo rouge la 
partie supprimée (L2 dans l’exemple ci-contre).

S1

P2 P1

L1

S2

L2
3

4

2

1

cession

résiliation

S1

P2 P1

L1

S2 L2

3

4

2

1



 

S1

P2 P1

L1

S2

S10

S11

L2

3

4

2

1
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Reprise d’éléments engagés par un autre exploitant, 
engagement de nouveaux éléments ou déplacement  
d’un élément

Vous devez dessiner précisément en vert le contour de l’élément que 
vous souhaitez reprendre ou engager, ou que vous déplacez. Dans le 
cas d’une reprise d’éléments engagés par un autre exploitant, vous 
devez veiller, en vous aidant dans la mesure du possible du RPG de cet 
autre exploitant, à réaliser le même dessin que celui réalisé en 2011. 
Pour chaque élément créé, vous devez indiquer le numéro d’identifi-
cation que vous attribuez à cet élément (S suivi du numéro attribué à 
l’élément engagé, S10 et S11 dans l’exemple ci-contre).

Attention : deux éléments différents ne peuvent pas avoir le même 
numéro.

Remarque : dans le cas où vous souhaitez engager de nouveaux  
éléments (= éléments non engagés l’année dernière), veillez à 
vous renseigner sur les conditions d’éligibilité pour savoir si cet 
engagement est possible.

Attention : le dessin doit être le plus précis possible, car une localisation significativement erronée pourra faire l’objet d’une 
sanction.

Il est fortement conseillé de conserver la copie des modifications de dessin apportées, de façon à garder en mémoire la localisation précise 
des mesures dans lesquelles vous vous êtes engagé, pour une bonne application des cahiers des charges.

➜ Le formulaire « Liste des engagements »

vous poursuivez à l’identique vos engagements 2011

Si vous avez déclaré sur le formulaire « Demande d’aides » poursuivre 
à l’identique vos engagements dans les MAE, il n’est pas nécessaire 
de remplir le formulaire « Liste des engagements ». Vos engagements 
seront automatiquement reconduits en 2012 sans aucune modifica-
tion par rapport à votre déclaration 2011.

Cas particuliers : si vous étiez engagé en MAER ou dans une 
MAE territorialisée avec SOCLER1 en 2011, vous devez déposer un 
formulaire « Liste des engagements » afin de déclarer la culture 
que vous avez implantée en 2012 sur ces éléments. Vous devrez 
pour cela renseigner la colonne « Culture implantée en 2012 » 
pour chacun des éléments engagés en MAER ou en SOCLER1.

vous modifiez vos engagements 2011

Les différentes modifications possibles et la façon de les déclarer sur 
le formulaire sont décrits ci-dessous. Cette description fait référence à 
l’exemple de formulaire présenté à la page 14.

Pour les éléments concernés, vous devez d’abord inscrire dans la co-
lonne (« Quantité respectant les engagements en 2012 ») la nouvelle 
quantité engagée en 2012 (cette quantité peut être nulle si l’élément 
disparaît entièrement suite aux modifications intervenues). Vous devez 
ensuite indiquer dans la partie droite du tableau l’événement ou les 
événements intervenus, ainsi que la quantité concernée par chacun 
de ces événements.

Attention : pour chaque élément engagé, la quantité engagée 
en 2012 ne peut pas être supérieure à la quantité engagée 
précédemment ; si vous souhaitez engager une quantité 
supérieure, vous devez créer un nouvel élément (cf. ci-après : 
Demande d’engagement d’un nouvel élément).

Cession d’un élément engagé à un autre exploitant :
Dans la partie droite du tableau, indiquez le code « C » (comme  
« cession ») dans la colonne « Code cession/reprise » et indiquez 
la quantité cédée dans la colonne ➂ (cette quantité est égale à la 
quantité engagée précédemment dans le cas d’une cession totale). 
Indiquez les nom et prénom ou la dénomination sociale du cession-
naire ainsi que son N° Pacage.

Dans le cas de cession d’un élément en plusieurs parties à plusieurs 
cessionnaires, vous devez indiquer sur papier libre le numéro de l’élé-
ment concerné et les coordonnées des différents cessionnaires (noms, 
prénoms, dénominations sociales, n° Pacage), ainsi que la superficie 
cédée à chacun.

Remarque : si l’élément est entièrement cédé, toute la surface 
engagée précédemment (colonne ➀) se retrouve cédée : colonne 
➀ = colonne ➂. Si en revanche l’élément n’est transféré que pour 
partie, la part que vous conservez est à inscrire dans la colonne ➁ 

(« Quantité respectant les engagements en 2012 ») : dans ce cas 
colonne ➀ = colonne ➁ + colonne ➂.

Reprise d’un élément déjà engagé par un autre exploitant en 
2011 :
Vous devez ajouter une nouvelle ligne à la suite de la partie pré-impri-
mée, dans laquelle vous décrivez l’élément repris : numéro que vous 
lui attribuez, numéro de l’îlot de rattachement de votre déclaration de 



surfaces 2012, code de la MAE, quantité reprise. La quantité reprise doit 
être indiquée à la fois dans la colonne ➁ (« Quantité respectant les en-
gagements en 2012 ») au titre de la quantité pour laquelle vous deman-
dez un paiement en 2012, et dans la colonne ➂ (« Quantité cédée/re-
prise »). Vous devez indiquer la même quantité dans les deux colonnes.

Vous devez enfin compléter dans la partie droite du tableau la des-
cription de la reprise : indiquez le code « R » (comme « reprise ») dans 
la colonne « Code cession/reprise » et précisez les nom et prénom 
ou la dénomination sociale du cédant, ainsi que son numéro Pacage.

Important – Dans le cas de reprise auprès de plusieurs cédants, 
vous ne pouvez pas fusionner en un seul élément les différents 
éléments repris. Vous devez conserver séparément chacun des 
éléments repris, qui figureront donc sur plusieurs lignes du  
formulaire « Liste des engagements » avec un numéro d’élément 
engagé différent pour chaque ligne.

Résiliation d’engagement :
Vous devez indiquer la valeur de la quantité résiliée dans la colonne ➃ 

de la partie droite du tableau et joindre sur papier libre une explication 
de l’origine de la résiliation, afin que la DDT(M)/DAAF puisse instruire 
une éventuelle réduction des pénalités.

Important – Toute résiliation d’engagement doit être effectuée 
auprès de la DDT(M)/DAAF par écrit dans un délai de 10 jours 
après l’événement ayant entraîné la résiliation.

Demande d’engagement d’un nouvel élément :
Vous devez ajouter une nouvelle ligne à la suite de la partie pré-im-
primée, dans laquelle il convient de décrire l’élément nouveau que 
vous souhaitez engager (une ligne par élément) : numéro que vous 
lui attribuez, numéro de l’îlot de rattachement de votre déclaration 
de surfaces 2012, code de la MAE demandée, quantité engagée. La 
quantité engagée doit être indiquée dans la colonne ➁ (« Quantité 
respectant les engagements en 2012 »). Enfin, vous devez cocher la 
case correspondante dans la dernière colonne de la partie droite du 
tableau (« Elément correspondant à un nouvel engagement »). Dans 
ce cas, vos obligations à respecter sont détaillées dans la partie 1 de 
cette notice « Engagement dans les MAE ».

Scission sans déplacement d’un élément engagé :
(cas de l’élément S5 dans l’exemple ci-après)

Une partie de l’élément conserve son numéro d’origine (cas de S5) ; 
sa surface, qui se trouve réduite, doit être reportée dans la colonne ➁. 
L’autre partie devient un nouvel élément (appelé S13 dans l’exemple 
ci-après) que vous devez quantifier dans la colonne ➅ et désigner 
dans la colonne adjacente. Vous devez ensuite créer une nouvelle 
ligne au bas de la partie pré-imprimée du tableau pour ce nouvel élé-
ment (S13 dans l’exemple ci-après) en indiquant les numéros d’îlot et 
d’élément ainsi que le code MAE et la quantité correspondante restant 
engagée en 2012.

La scission sans déplacement d’un élément sert à déclarer une modi-
fication n’intervenant que sur une partie seulement de l’élément (ex : 
labour d’une partie d’un élément engagé en PHAE, s’il s’agit de prairie 
temporaire, demande de basculement d’une partie de l’élément vers 
une MAE plus exigeante, etc.).

Basculement d’un élément engagé d’une MAE vers une autre 
MAE (= changement de MAE pour un élément) :
(cas de l’élément S10 dans l’exemple ci-après)

Vous devez rayer le code MAE pré-imprimé correspondant à l’enga-
gement de 2011 et indiquer à côté, dans la même colonne, le code de 

la MAE de basculement. Puis indiquez la quantité restant engagée en 
2012 dans la colonne ➁.

Attention : ce basculement doit être autorisé par la régle-
mentation ; renseignez-vous auprès de la ddT(M)/dAAF de votre 
département pour connaître les possibilités de basculement.

Modification du dessin d’un élément : 
(cas de l’élément S7 dans l’exemple ci-après)

Cochez la case correspondante dans l’avant-dernière colonne du ta-
bleau de droite pour l’élément concerné.

Attention : la modification du dessin d’un élément n’est 
possible que dans le cas d’une erreur ou d’une inexactitude 
du dessin pré-imprimé sur le RPG (= pas de modification 
de la quantité engagée) ; elle ne doit pas être utilisée pour 
relocaliser un élément (la relocalisation est interdite sauf, 
dans certaines conditions, pour les prairies temporaires 
engagées en PHAE, voir ci-après).

Cas particuliers :
déplacement d’engagement pour une prairie temporaire en 
PHAE (cas des éléments S4 et S9 dans l’exemple ci-après) : 
pour chaque élément, vous devez indiquer la quantité qui reste en-
gagée en 2012 dans la colonne ➁ (quantité égale à zéro si la totalité 
de l’élément fait l’objet du déplacement). Puis vous devez indiquer 
dans la colonne ➄ la quantité déplacée et vous devez préciser dans 
la colonne suivante le nouveau numéro d’élément que vous attribuez 
à la partie créée suite au déplacement. Enfin, rajoutez une ligne sup-
plémentaire à la suite de la partie pré-imprimée et indiquez les ca-
ractéristiques du nouvel élément créé à la suite du déplacement, de 
la même manière que pour une scission sans déplacement (cf. plus 
haut Scission sans déplacement d’un élément engagé) : numéro 
que vous attribuez à ce nouvel élément créé, îlot de rattachement 
dans votre déclaration de surfaces 2012, code MAE (en l’occurrence 
« PHAE ») et quantité correspondante (à indiquer dans la colonne ➁).

Labour d’une prairie temporaire en PHAE : 
vous devez cocher la case correspondante dans la dernière partie 
du tableau de droite pour l’élément concerné par le labour (cas des 
éléments S4, S11, S12, S13, S15, S18 dans l’exemple ci-après).

Attention : en cas de labour sans déplacement d’une partie d’un 
élément engagé en 2011 (cas de l’élément S5 dans l’exemple ci 
après), vous devez d’abord scinder l’élément en question (cf. plus 
haut : scission sans déplacement d’un élément engagé).

Mise en place de deux cultures différentes sur un même élé-
ment engagé en MAER :
(cas de l’élément S8 dans l’exemple ci-après) : vous devez d’abord 
procéder à la scission de l’élément concerné (cf. plus haut Scission 
sans déplacement d’un élément engagé) afin de pouvoir déclarer 
une culture différente sur chaque partie résultante.

dans tous les cas, vous devez vérifier pour chacune des lignes 
pré-imprimées que la somme des colonnes ➁ +➂ + ➃ + 
➄ + ➅ est égale à la colonne ➀.
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événements intervenus pour chacun des éléments engagés présentés dans l’exemple de formulaire ci-dessus :

• S1 : continuité.
• S2 : continuité.
• S3 : cession totale au GAEC du Pic.
• S4 :  – cession partielle (2 ha) au GAEC du Pic, 

–  déplacement partiel (1,50 ha) vers deux nouveaux éléments (S11 et S12), pour lesquels deux nouvelles lignes sont ajoutées en fin 
de liste,

– labour sans déplacement de la quantité restante (2,70 ha).
• S5 :  scission de l’élément S5 en deux : S5 et S13, pour permettre la déclaration d’un labour partiel et sans déplacement sur 1 ha (élément 

S13 ajouté en fin de liste).
•  S6 : résiliation partielle de l’engagement sur 0,50 ha (à la suite de la réquisition de la parcelle pour travaux).
• S7 : continuité avec modification de dessin.
•  S8 :  scission de l’élément S8 en deux : S8 et S17, pour permettre la déclaration de la mise en place de deux cultures différentes sur l’élé-

ment (10,00 ha de tournesol sur l’élément S8, et 5,00 ha de maïs sur l’élément S17 résultant de la scission). 
• S9 : déplacement partiel d’engagement vers S18.
• S10 : basculement de MAE.
• S11 : nouvelle ligne résultant du déplacement partiel de l’élément S4.
• S12 : nouvelle ligne résultant du déplacement partiel de l’élément S4.
• S13 : nouvelle ligne résultant du labour partiel de l’élément S5.
• S14 : reprise d’un élément engagé (4,52 ha repris auprès de l’EARL du Rossignol).
•  S15 :  reprise d’un élément engagé auprès de l’EARL du Rossignol et labour la même année (suite à un déplacement, à l’occasion de la 

cession/reprise).
• S16 : création d’un nouvel élément car nouvel engagement en MAE Territorialisée (AU_DORE_HE5) pour 5 ans.
• S17: nouvelle ligne résultant de la mise en place de deux cultures différentes sur l’élément S8.
• S18 : nouvelle ligne résultant du déplacement partiel de l’élément S9.

Exemple de formulaire « Liste des engagements » 
en bleu : la partie pré-imprimée – en rouge : la partie complétée par l’exploitant

Evénements éventuels

Cession / reprise d’élément engagé
Résiliation 
d’engage-

ment

Déplacement  
d’engagement (prairies 
temporaires engagées  
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e) Quantité

Cédée

Reprise

N° Pacage

du repreneur

du cédant

Nom, prénom,
dénomination sociale

du repreneur

du cédant

Qu
an

tit
é

à 
ré

si
lie

r

Quantité
déplacée

Nouveaux
numéros

d’éléments

Quantité
scindée

Nouveaux
numéros

d’éléments

Veuillez cocher  
la case

O O O
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O O O

O O O
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Direction départementale des territoires – Direction départementale des territoires et de la mer
Direction de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

MINISTÈRE
DE L’AGRICULTURE

DE L’ALIMENTATION
DE LA PÊCHE

DE LA RURALITÉ
ET DE L’AMÉNAGEMENT

DU TERRITOIRE MESURES AGROENVIRONNEMENTALES (MAE)
LISTE DES  ENGAGEMENTS

Votre demande doit être
parvenue à la DDT/DAAF

le 15 mai 2012 au plus tard

Nom, prénom, dénomination sociale :  .........................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

Commune :  ................................................................................................................................................................

N° Pacage :  abbbbbbbc     N° Siret :   abbbbbbbbbbbbc

Signature(s) du demandeur, du représentant légal en cas de forme sociétaire, de tous les associés en cas de GAEC :Je m’engage à respecter pendant 5 ans l’ensemble des points du cahier des charges pour chacun des  
nouveaux engagements demandés. 

À  .............................................................................................................. ,  le  acbcbbbc  

N°
 d

’îl
ot
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 d

’é
lé

m
en

t e
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é

Code MAE
(espèce et race pour PRM 
espèce et race pour PRV)

Date de fin
de

l’engagement

QUANTITÉ
(surface, longueur, nombre)

Culture 
implantée 
en 2012

(si élément 
engagé en 
MAER ou 
en MAE 

Territorialisée 
avec 

SOCLER01)

Engagée
précédemment

Respectant
les 

engagements
en 2012
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MAE APICULTURE
Quantité respectant les engagements en 2012 (y compris les 
nouveaux engagements) 

abbbc colonies      abbc emplacements

PHAE

PHAE

PHAE

PHAE

PHAE

PHAE
PHAE

MAER

PHAE

S1

S2

S3

S4

S5

S6
S7

S8

S9

1

1

2

2

3

3
5

10

11

14/05/2013

14/05/2013

14/05/2013

14/05/2013

14/05/2013

14/05/2013
14/05/2013

14/05/2013

14/05/2013

10,55

5,50

4,35

6,20

2,43

7,46
2,78

15,00
3,00

ha

ha

ha C
C

R
R

4,52

3,74

4,35

2,00

063999999

063000001 GAEC du PIC

063000001 GAEC du PIC

0,50

0,90

1,50

S18

S11, S12
1,00

5,00

S13

S17

EARL du Rossignol

063999999 EARL du Rossignol

ha

ha

ha
ha

ha Tournesol

Maïs

ha
PHAE AU_DORE_HE1

AU_DORE_HE5

S1011 14/05/2013 1,52 ha

PHAES114 ha

PHAES126 ha

PHAES133 ha

PHAES148 ha

PHAES159 ha

S167

10,55

5,50

0,00

2,70

1,43

6,96
2,78

10,00

2,10
1,52

0,80

0,70

1,00
4,52

3,74

4,23 ha

MAERS1710 5,00 ha

PHAES1812 0,90 ha

14
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RAPPEL : 
Si vous êtes engagé ou si vous souhaitez vous engager dans la 
mesure PHAE, pensez à vérifier que votre exploitation comprend 
des éléments de biodiversité représentant au moins 20% de la sur-
face engagée.

Si vous êtes engagé dans la mesure CAb Prairies, pensez à 
vérifier que vous détenez au moins 0,2 UGB par hectare de surface 
fourragère dans l’hexagone, en Guyane et à la Réunion, ou 0,3 UGB 
par hectare en Corse, en Guadeloupe et à la Martinique.

Cas particuliers :

dispositif de protection des races menacées (PRM, ou CGR ani-
male en Corse) : inscrivez le nombre d’animaux engagés dans la 
colonne ➁ et leur espèce et race dans la colonne « Code MAE ». Rensei-
gnez également la partie droite du formulaire en fonction des évé-
nements intervenus sur votre exploitation. Vous devez par ailleurs 
remplir un formulaire spécifique PRM/CGR animale, pour préciser 
les animaux correspondant à votre engagement. Ce formulaire est 
disponible en DDT(M)/DAAF ou sous TelePAC.

dispositif de préservation des ressources végétales me-
nacées de disparition (PRv) : inscrivez la surface engagée 
dans la colonne ➁ et la variété correspondante dans la colonne 
« Code MAE ». Renseignez si besoin la partie droite du formulaire 
en fonction des événements intervenus sur votre exploitation. Vous 
devez par ailleurs remplir un formulaire spécifique pour préciser les 
cultures et variétés implantées sur les surfaces engagées. Ce for-
mulaire est disponible en DDT(M)/DAAF ou sous TelePAC.

Mesures agroenvironnementales territorialisées (MAET) : inscrivez 
la quantité d’éléments engagés (sous la forme XXX,XX hectares, 
XXX mètres ou XXX éléments ponctuels), en indiquant l’unité corres-
pondante dans la sous-colonne de droite (ha pour hectare, m pour 
mètre, rien pour unité ponctuelle).

dispositif apiculture : inscrivez le nombre de colonies et le nombre 
d’emplacements engagés en 2012 dans les cases correspondantes.

PHAE (engagements souscrits en 2007)
Afin d’assurer la transition avec la prochaine programmation de la 
Politique Agricole Commune (PAC 2014-2020), il a été décidé de per-
mettre de proroger de 2 ans les engagements PHAE souscrits en 2007, 
c’est-à-dire de poursuivre vos engagements jusqu’au 14 mai 2014.

Cette opération de prorogation se fonde sur une démarche volon-
taire et ne relève aucunement d’une obligation réglementaire. Si 
vous avez souscrit une PHAE en 2007, vous pouvez donc cocher la 
case dédiée du formulaire « Demande d’aides » pour proroger ces 
engagements. Le cahier des charges lié à cette mesure reste in-
changé. Si vous ne souhaitez pas proroger vos engagements de 
2007, ceux-ci prennent fin et vous n’aurez plus la possibilité de 
souscrire la PHAE.

Conditions générales de prorogation :
•  La prorogation doit concerner la totalité des surfaces PHAE enga-

gées en 2007 et encore engagées en PHAE sur la campagne 2011 
pour être recevable.

•  La prorogation se fait dans le cadre réglementaire existant, c’est-
à-dire que les exigences du cahier des charges et le régime de 
sanction du dispositif sont prolongés de 5 à 7 ans, et en particulier :
–  le taux de chargement maximal fixé à 1,4 UGB/ha doit obligatoi-

rement être respecté dès la campagne 2012 (fin des déroga-
tions historiques au taux de chargement) ;

–  le seuil de 20% lié au retournement/déplacement des prairies 
temporaires doit être respecté.

N’hésitez pas à consulter votre DDT(M) pour plus d’informations et à 
lui demander la notice PHAE année 2012.

En ce qui concerne les nouveaux entrants dans le dispositif PHAE, 
seuls les jeunes agriculteurs bénéficiant des aides nationales à 
l’installation et les entités collectives souhaitant engager de nou-
velles surfaces sont éligibles.

À ces nouveaux éléments engagés en PHAE au titre de la campagne 
2012 s’appliquent les règles détaillées ci-dessous pour les autres 
MAE (clause de révision).

MAE hors PHAE
Les MAE ont une durée de 5 ans et sont donc à cheval sur deux 
programmations de la PAC. Aussi, en souscrivant la MAE, vous vous 
engagez également à adapter vos pratiques au nouveau cadre qui 
sera mis en place après 2013. En cas d’impossibilité d’adaptation, 
vos engagements cesseront au 15 mai 2014. Une clause dite «de 
révision» sera insérée dans les décisions juridiques d’octroi des 
aides. Des modalités particulières de financement sont également 
mises en place en fonction des dispositifs. 

Des notices spécifiques relatives aux différents dispositifs sont à 
votre disposition en DDT(M).

À partir de 2014, interviendra un nouveau règlement de développe-
ment rural. Il vous appartiendra de vous conformer aux nouvelles 
règles susceptibles d’entrer en application pour continuer à percevoir 

les annuités restantes à compter de 2014. À défaut, vous aurez la 
possibilité de renoncer aux engagements souscrits sans rembour-
sement ni pénalité.

1. MéTROPOLE (HORS CORSE)

2. dOM ET CORSE

Partie 3 : Fin de gestion des MAE
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